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Une présence 
nationale
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Quatre niveaux 
d’engagement
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70% SDP 40% SDP 20% SDP 10% SDP

Période d’engagement : 5 ans à partir de la date de la signature
Prise en compte des chantiers dont l’Ordre de Service (OS Travaux) est dans cette période de 5 ans
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La part minimum 
de matériaux 
biosourcés

Les signataires s’engagent à ce que cette part 

corresponde, sur la moyenne des opérations engagées, 

à une intégration de bois-biosourcées à hauteur de : 

• 36 kg/m² SdP pour la construction neuve

(garde-fou : 10 kg/m² SdP par opération) 

▪ 10 kg/m² SdP pour la rénovation

(pas de garde-fou par opération)
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Engagements 
supplémentaires

Les signataires doivent favoriser des approvisionnements 
maîtrisés en mettant tous les moyens en œuvre pour les 
atteindre : 

➔ 60 % d’approvisionnements en bois 
certifiés, issus de forêts gérées durablement (PEFC, FSC 
ou équivalent)

➔ 60 % de bois français (marques/certification, 
contrats de fourniture, attestation sur l’honneur…)



• Utilisation d’essences peu valorisées 

projet(s) intégrant dans des proportions remarquables des essences de bois 
feuillus et/ou de sapin pectiné

• Bois régionaux  

utilisation de 60% de bois régional (issus de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
des massifs forestiers limitrophes) transformé sur le territoire d’Auvergne-
Rhône-Alpes 

• 100% bois certifiés 

100% de l’approvisionnement se fait en bois certifiés, issus de forêts gérées 
durablement (PEFC, FSC ou équivalent),

• Bois énergie 

utilisation du bois comme énergie pour le chauffage principal du bâtiment,

• Réemploi 

Projet démonstrateur sur le réemploi de matériaux biosourcés

Des 
engagements 
optionnels
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Accompagner 
les signataires
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Les outils et services « collectifs »

• Ateliers du Pacte

• Interventions/conférences

• Visites

• Organisation de rencontres d’affaires BtoB

Les outils et services « individualisés »

• Formation à la construction bois alliant pratique et théorie

• Formation technique en intra

• Accompagnement de projets

Co-porteurs :
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27 signataires avec

• 4 en Platine (3 collectivités, 1 foncière)

• 7 en Or (2 aménageurs, 1 bailleur, 

2 collectivités, 2 promoteurs)

• 7 en Argent (3 bailleurs, 2 collectivités,

2 promoteurs)

• 9 en Bronze (1 aménageur, 2 bailleurs, 

6 promoteurs)

Surface totale engagée : 1 500 000 m² SDP

dont 1 100 000 m² SDP en neuf 

et 400 000 m² SDP en réhabilitation

Représente au minimum 17 500 M3 de bois-biosourcés

soit 3500 M3/an

Le bilan 2023



Aménageurs

Bailleurs

Collectivités
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Les signataires 
du Pacte



Promoteurs

Foncière
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Les signataires 
du Pacte



Les partenaires 
du Pacte
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1 nouveau 
partenaire



Le bilan de la 1ère

année
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24/27 signataires ont transmis leurs tableaux de fin d’année

36 

kg/m²

20 

kg/m²

25 

kg/m²

4 16
4



Le programme 2024
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Signature du 
Pacte bois-
biosourcés par 
la SPL 
Terrinnov
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